
Aux membres éligibles à la distribution des avoirs du Syndicat des techniciens et artisans du réseau français 
de Radio-Canada : 

La présente est pour vous aviser que le Liquidateur présentera son Rapport final au tribunal à des fins 
d’approbation le 19 juin 2019 à 9 h, en salle 16.12, au Palais de justice de Montréal situé au 1, rue 
Notre-Dame Est, dans la ville de Montréal (Québec). 

Au plus tard le 10 juin prochain, un avis sera transmis à chacun des membres l’informant des montants qui 
lui seront versés dans le cadre de la distribution finale, sous réserve de l’approbation du tribunal ou de toute 
opposition qui pourrait avoir lieu au moment de l’audition. 

Suivant l’audition à la Cour et selon le jugement rendu, le Liquidateur transmettra un dernier avis aux 
membres les informant du moment auquel ils pourront récupérer leurs chèques et/ou la date où ceux-ci 
seront postés. 

Fait à Montréal, le 22 mai 2019. 

 RAYMOND CHABOT INC. 
 Liquidateur 

 Emmanuel Phaneuf, M.Sc., CIRP, SAI 


